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Entretien du jardin : la préfecture de
Vaucluse rappelle les consignes

La préfète de Vaucluse rappelle qu’il est interdit d’incinérer les déchets verts issus des parcs et
des jardins des particuliers et des collectivités.

Avec l’arrivée de l’automne, nombreuses sont les personnes qui souhaitent procéder à l’entretien de leur
jardin ou des espaces agricoles. La préfecture de Vaucluse rappelle qu’il est interdit d’incinérer les
déchets verts issus des parcs et des jardins des particuliers et des collectivités sauf ceux issus des
obligations  légales  de  débroussaillement  et  d’usages  spécifiques  (prophylaxie,  usages  agricoles…).
L’arrêté  préfectoral  relatif  à  l’emploi  du feu interdit  également,  sauf  autorisation spécifique,  toute
utilisation ou mise à feu en zone forestière ou à moins de 200 m des bois et forêt, et ce jusqu’au 15
octobre. Il est aussi interdit d’allumer des feux en tout temps sur l’ensemble du département lorsque le
vent est supérieur à 40 km/h rafales comprises.
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Dans tous les cas, toute alternative au brûlage de ces déchets est à privilégier, comme leur élimination
par broyage, compostage ou apport en déchetterie. Les infractions à ces réglementations, en particulier
le non-respect de l’interdiction de porter ou de faire du feu, de fumer ou de jeter des objets en ignition en
forêt, ou à moins de 200m de celle-ci, sont passibles d’une amende de 135 €.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

